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Accueil et hôtellerie
Locaux techniques d’ascenseurs, ASI, équipements de chauffage,
matériel de blanchisserie, équipements électriques et mécaniques,
éclairage

Le secteur de l’accueil et de l’hôtellerie-restauration présente de nombreux défis
en matière de protection et de sécurité incendie des équipements critiques. Ceux-
ci comprennent, entre autres, les installations de cuisson, de chauffage, de
blanchisserie ainsi que les équipements électriques. FirePro est spécialiste des
systèmes de détection et de suppression d’incendie destinés aux hôtels, parcs
d’attraction, casinos, restaurants, théâtres, boîtes de nuit, centres de fitness et
autres installations du secteur de l’accueil et de l’hôtellerie. La protection des
équipements critiques contre l’incendie empêche la perturbation des activités et
garantit la sécurité des clients au sein des installations concernées.

Chez FirePro, nous comprenons qu’il est essentiel d’offrir aux clients et au
personnel un environnement sûr et sécurisé. Nos ingénieurs et consultants
spécialistes de la protection incendie maîtrisent parfaitement les enjeux et les
problématiques spécifiques à ce secteur. Nous aidons également les propriétaires
et les gérants à relever ces défis grâce à une réduction des périodes d’arrêt et des
travaux de nettoyage, d’une part, et par une mise en conformité aux règles et aux
normes en vigueur, d’autre part.

Les systèmes FirePro sont conçus pour assurer un niveau de protection des biens
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essentiels extrêmement élevé tout en demeurant sans danger pour les personnes
et l’environnement. Ils permettent également de limiter au maximum les périodes
d’arrêt et de nettoyage afin d’éviter les retombées négatives sur l’activité. Nos
systèmes assurent la protection des clients et des biens et sont peu contraignants
en matière d’entretien, tout en demeurant conformes à la réglementation et aux
normes en vigueur. Ils peuvent en outre être conçus aussi bien pour des
installations neuves que pour des installations existantes, permettant ainsi aux
établissements de bénéficier d’une meilleure couverture d’assurance.
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